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ARTICLE 2

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 13, substituer aux mots :

« réciproque, notamment afin d’accroître les perspectives de retour à l’emploi du demandeur 
d’emploi »,

les mots :

« avec l’accord du demandeur d’emploi ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à conditionner une révision des éléments constitutifs de l’offre 
raisonnable d’emploi à l’accord du demandeur d’emploi.


